
 

 

 

L’évaluation du programme LEADER : monter un 

dispositif d’évaluation opérationnel 

Pourquoi cette session ? 

L’évaluation fait partie des outils clefs de la démarche LEADER. C’est une aide au pilotage du projet, au suivi de la mise 
en œuvre et à l’adaptation au fil de l’eau de la stratégie. 

Afin de permettre aux GAL de s'emparer de la question de l'évaluation, Cap Rural propose une session de formation sur 

deux jours, non consécutifs, permettant ainsi une mise en pratique adaptée à votre situation .  

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------- 
Une session pour qui ? 

 → Vous êtes agent de développement et/ou gestionnaire LEADER 

 → Vous êtes membre de comité de programmation 

 → Vous êtes membre d'un comité d'évaluation LEADER 

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------- 
Objectifs  

A l’issue de la session, chaque participant sera en mesure : 

 → De s'approprier la notion d'évaluation afin de mettre en place sur son territoire un dispositif simple et opérationnel 
d’évaluation. 

 → De transmettre ces connaissances aux membres de comités de programmation, pour leur donner envie de s’impliquer 
dans la démarche mais aussi pour qu’ils ne le vivent pas comme une simple contrainte.  

 → De s’emparer de l’évaluation non pas comme une notion contraignante mais comme une aide au pilotage du projet, au 
suivi de la mise en œuvre et à l’adaptation au fil de l’eau de la stratégie. 

 → D’avoir des pistes pour améliorer l’organisation et l’animation d’une instance d’évaluation issue du comité de 
programmation et en lien avec ce dernier. 

L’objectif de la session est d’apporter les connaissances théoriques et méthodologiques nécessaires pour monter un 
dispositif d’évaluation opérationnel. Ces apports alterneront avec des temps de mise en pratiques, de partages 
d’expériences et éventuellement de témoignages.  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Programme 

Cette session sera construite sous forme d'alternance d'apports théoriques et de mises en pratique pour outiller les 
participants et les mettre en situation. Les apports balayeront tous les champs nécessaires à l’appropriation de cette 
notion :  
→ Définition de l'évaluation, de son contexte, de ses obligations et principes de base d'une évaluation opérationnelle.  
→ Méthodes pour organiser la démarche : élaboration de la démarche évaluative, mise en place dans le temps, 
organisation et lien avec le comité de programmation (organisation et animation d’un groupe de travail évaluation), 
communication… 
→ Lien avec la stratégie des territoires. 
→ Méthodes et outils opérationnels et appropriables par les territoires. 

La session se déroulera en deux journées non consécutives afin de permettre une mise en pratique entre les deux 
journées. Un questionnaire sera également envoyé à chaque inscrit, afin de préciser les questionnements de chacun et 
des ajustements du programme seront faits en conséquence. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------- 
Intervenants 

→ Jean-Luc Morineaux, consultant et professeur associé à l’Université Lyon 2 
→ Marine Rouchouse, chargée de mission Europe et développement rural, Cap Rural 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

*Les conditions d'intervention du FEADER sur le territoire régional sont présentées dans le Programme de Développement 
Rural (PDR) Rhône-Alpes. 

 

En pratique 

 → Le 6 avril 2017 de 9h30 à 17h30  à Valence (26) et le 13 juin 2017 de 9h30 à 17h30 à Eurre (26) 

(présence obligatoire aux deux journées)  

 → 20 participants – inscription avant le 24 mars 

 → Participation soumise à la cotisation annuelle à Cap Rural (bulletin de cotisation) 

 → Contacts : Marine Rouchouse, chargée de mission Europe et développement rural, Cap Rural, 04 
72 49 76 / 06 77 83 12 76, europe.devrural@caprural.org  

  

http://www.caprural.org/component/jdownloads/viewdownload/11-decouvrir-cap-rural/690-cap-rural-bulletin-de-cotisation-2017?Itemid=84
mailto:europe.devrural@caprural.org

